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1 Préambule 

1.1  Objet de lô®tude 

Le présent document a pour objet de présenter lô®tat initial de la qualit® de lôair dans le cadre de lô®tude dôimpact des 

extensions Nord et Sud Phase 1 du tramway de Marseille comprenant également : 

* la conception du bâtiment Dromel Montfuron au sein duquel est aménagé un site de maintenance et 

remisage et un parc relais dôenviron 630 places, 

* un parc relais en superstructure de 500 places au niveau de La Gaye. 

Ce projet est localisé en région Provence-Alpes-C¹te dôAzur (PACA), dans le département des Bouches-du-Rhône 

(13) (cf. Figure 1). 

 

Figure 1 : Plan de situation du projet  

1.2  Rappel réglementaire 

En matière de pollution atmosphérique, la r®glementation fran­aise est transcrite au travers de la loi sur lôair et 

lôutilisation rationnelle de lô®nergie (L.A.U.R.E.) du 30 d®cembre 1996, codifi®e aux articlesL.220-1 et L.220-2 du code 

de lôenvironnement, qui d®finit ç le droit reconnu ¨ chacun ¨ respirer un air qui ne nuise pas à sa santé ». 

La m®thodologie des ®tudes air et sant® des ®tudes dôimpact sôinscrit dans le r®f®rentiel r®glementaire et sôappuie 

sur les documents suivants : 

¶ Circulaire Direction Générale de la Santé (DGS) n°2000-61 du 3 février 2000 relative au guide de lecture et 

dôanalyse du volet sanitaire des ®tudes dôimpacts ;  

¶ Circulaire Direction Générale de la Santé ï Direction des Routes ï Minist¯re de lô£cologie et du 

Développement Durable (DGS-DR-MEDD) n°2005Ȥ273 du 25 février 2005 relative à la prise en compte des 

effets sur la sant® de la pollution de lôair dans les ®tudes dôimpact des infrastructures routi¯res ; 

¶ Note m®thodologique sur lô®valuation des effets sur la sant® de la pollution de lôair dans les ®tudes dôimpact 

routières ; annexe de la circulaire DGS-DR-MEDD du 25 février 2005 qui fixe le cadre et le contenu de ces 

études ; 

¶ S®lection des agents dangereux ¨ prendre en compte dans lô®valuation des risques sanitaires des ®tudes 

dôimpacts routi¯res et ferroviaires ï DGS, Institut de Veille Sanitaire (InVS), Centre d'Études sur les Réseaux, 

les Transports, l'Urbanisme et les constructions publiques (CERTU), Service d'études sur les transports, les 

routes et leurs aménagements (SETRA), Agende De lôEnvironnement et de la Ma´trise de lô£nergie (ADEME) 

- novembre 2004 ; 

¶ £tudes dôimpact des infrastructures routi¯res, volet air et sant®, ®tat initial et recueil de donn®es - SETRA, 

CERTU ï février 2009 ; 

¶ Avis de lôAgence Nationale de S®curit® sanitaire de lôalimentation, de lôenvironnement et du travail (ANSES) 

relatif à la sélection des polluants à prendre en compte dans les évaluations des risques sanitaires réalisées 

dans le cadre des ®tudes dôimpact des infrastructures routières - juillet 2012 ; 

¶ Guide pour lôanalyse du volet sanitaire des ®tudes dôimpact ï InVS - février 2000 ;  

¶ Guide m®thodologique pour lô®valuation de lô®tat des milieux et des risques sanitaires ï Démarche intégrée 

pour la gestion des émissions de substances chimiques par les installations classées ï Institut National de 

lôEnvironnement industriel et des RISques (INERIS) ï 2013 ;  

¶ Note de la DGS n°2014-307 du 31 octobre 2014 relative aux modalités de sélection des substances 

chimiques et de choix des valeurs toxicologiques de référence pour mener les évaluations des risques 

sanitaires dans le cadre des ®tudes dôimpact et de la gestion des sites et sols pollu®s ; 

¶ £tude dôimpact - Projets dôinfrastructures lin®aires de transport ï Centre dô£tudes et dôexpertise sur les 

Risques, lôEnvironnement, la Mobilit® et lôAm®nagement (CEREMA) ï avril 2016. 

1.3  Cadre r®glementaire de lô®tude 

1.3.1 Niveau de lô®tude 

La note méthodologique du 25 février 2005 fixe le cadre et le contenu des études air et santé selon quatre niveaux 

dô®tudes (I ¨ IV). Lô®tude de niveau I a le contenu le plus détaillé. Ces niveaux sont définis en fonction des enjeux du 

projet, des trafics attendus ¨ terme sur lôinfrastructure et de la densit® de population ¨ proximit® de celle-ci. 

Compte tenu du lieu dôimplantation du projet, en milieu urbain avec la présence de populations sensibles à 
proximité et des niveaux de trafics pressentis, nous réaliserons une étude « air et santé » de niveau I. 

1.3.2 Contenu de lô®tude 

ê ce titre, lô®tude air et sant® du projet se compose : 

Á Dôune caract®risation de lôétat initial avec une campagne de mesure in situ de la qualit® de lôair ; 
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Á Dôune analyse des impacts du projet sur lôair et la sant® pour trois scénarios : un état initial (nommé 
aussi état de référence), un état au fil de lôeau (scénario prospectif sans réalisation du projet à un horizon 
lointain), un état projeté (scénario prospectif avec réalisation du projet au même horizon). 

Lôinter comparaison des r®sultats obtenus pour ces trois sc®narii (®tat initial, ®tat au fil de lôeau et état projeté) permet 
une analyse de lôimpact du projet sur la qualit® de lôair et sur la sant® dans le domaine dô®tude. 

Cette analyse sera menée comme suit pour chacun des 3 scénarios : 

Á Une estimation des émissions polluantes induites par le trafic routier (conformément à la méthodologie 
COPERT) ; 

Á Une évaluation des teneurs en polluants en tout point de la bande dô®tude (mod®lisation gaussienne de 
dispersion des polluants avec le modèle ADMS Road) ; 

Á Une ®valuation de lôimpact sur la qualit® de lôair ; 

Á Une évaluation quantitative des risques sanitaires sur les populations ; 

Á Une analyse des effets induits du projet sur l'ensemble de l'aire d'étude (amélioration-dégradation) sous la 
forme d'une analyse des coûts collectifs de l'impact sur la qualité de l'air et l'effet de serre et des avantages 
/ inconvénients induits pour la collectivité (destinée à alimenter le volet socio-économique de l'étude 
d'impact) ; 

Á Des propositions, le cas ®ch®ant, de mesures compensatoires et r®ductrices en phase dôexploitation. 

1.3.3 Horizons dô®tude 

Dôapr¯s la circulaire DGS-DR-MEDD n°2005Ȥ273 du 25 février 2005 relative à la prise en compte des effets sur la 
sant® de la pollution de lôair dans les ®tudes dôimpact des infrastructures routi¯res, lô®tude air et santé est menée 
pour trois sc®narios situ®s ¨ deux horizons dô®tude diff®rents. Ces sc®narios sont usuellement nomm®s ®tat de 
référence, état au fil de lôeau et ®tat projet®. 

Lô®tat de r®f®rence correspond ¨ la situation actuelle. Lô®tat au fil de lôeau correspond ¨ un horizon lointain 
(typiquement 10 ¨ 20 ans apr¯s la mise en service de lôam®nagement pr®vu) dans lôhypoth¯se o½ le projet envisag® 
ne serait pas réalisé et considérant les autres ®volutions pr®visibles des infrastructures. Lô®tat projet® correspond au 
même horizon lointain avec la réalisation du projet.  

La comparaison des r®sultats obtenus pour ces trois ®tats permet dôappr®cier lôimpact du projet sur la qualit® de lôair 
et sur la santé à échéance de son exploitation.  

Dans le cadre de cette ®tude, lô®tat de r®f®rence correspond ¨ lôann®e 2017 ; lôhorizon prospectif (situation 

au fil de lôeau et ®tat projet®) correspond ¨ lôann®e 2043. 

1.3.4 Domaine et bande dô®tude 

Conformément à la note méthodologique de la circulaire interministérielle précitée, le domaine dô®tude et le r®seau 
routier seront déterminés par le projet et par le réseau routier subissant, du fait de la réalisation du projet, une 
variation (augmentation ou diminution) de trafic supérieure à 10%. 

Le domaine dô®tude sera d®fini pr®cis®ment sur la base des donn®es de trafic ¨ nous fournir (précisées ci-après). 

La bande dô®tude sera d®finie autour de chaque voie du r®seau routier retenu. La largeur de la bande dô®tude est 
réglementairement comprise entre 100 et 300 m de part et dôautre des axes routiers (bande dô®tude de 200 ¨ 
600 m de large). En lôabsence actuelle des donn®es de trafic, la bande dô®tude provisoire poss¯de une largeur 
de 300 m et est centr®e sur lôaxe de projet (150 m de part et dôautre de lôaxe).  

Par soucis de clarté, nous retiendrons la même largeur pour les polluants gazeux et pour les polluants particulaires. 
Cette largeur sera définitivement arrêtée au regard des données de trafic transmises. 

Le domaine dô®tude sera s®par® en deux secteurs de fa­on ¨ couvrir les extensions nord (secteur 1) et sud (secteur 2) 
du tramway de Marseille. 

Le domaine dô®tude provisoire et la bande dô®tude provisoire sont représentés sur la Figure 2. 

 

Figure 2 : Domaine et bande dô®tude 
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1.3.5 Polluants étudiés 

Conform®ment ¨ la note m®thodologique pr®cit®e, lô®tude air et sant® portera sur les polluants suivants : 

¶ Les oxydes dôazote (NO2 et NOx), 

¶ Le monoxyde de carbone (CO), 

¶ Le dioxyde de soufre (SO2), 

¶ Les COV, notamment le benzène, le formald®hyde, lôacrol®ine, le 1,3-butadiène et lôac®tald®hyde, 

¶ Le benzo[a]pyrène, représentant de la famille des Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP), 

¶ Les particules (diésel, PM2,5 et PM10), 

¶ Les métaux : le nickel, le cadmium, lôarsenic, le plomb, le chrome et le mercure1. 

Les polluants indiqu®s en gras sont r®glement®s dans lôair ambiant (cf. chapitre 1.4.2). 

1.4  Notions générales sur les polluants atmosphériques 

Les polluants atmosph®riques sont trop nombreux pour °tre surveill®s en totalit®. Certains dôentre eux sont donc 
choisis parce quôils sont caract®ristiques dôun type de pollution (industrielle, routi¯re, etc.) et parce que leurs effets 
nuisibles sur l'environnement et/ou la santé sont avérés.  

Ce paragraphe rappelle successivement les sources et les effets sanitaires des principaux polluants atmosphériques 
puis la r®glementation relative ¨ la qualit® de lôair ambiant.  

1.4.1 Origine et toxicité des principaux polluants atmosphériques 

¶ Les oxydes d'azote (NOX) 

Les oxydes dôazote (NO et NO2) sont form®s lors des processus de combustion, par oxydation de lôazote contenu 
dans le combustible et par quelques processus industriels. Lors de la combustion, la proportion entre le NO 
(monoxyde dôazote) et le NO2 (dioxyde dôazote) varie en fonction du proc®d® et, notamment, de la temp®rature. Le 
NO, qui est ®mis majoritairement, sôoxyde en NO2 et ce, dôautant plus rapidement que la temp®rature est élevée. 
Dans lôair ambiant, le NO2 est également formé à partir des émissions de NO. Cette transformation chimique est 
®troitement d®pendante de la pr®sence dôozone.  

Les principales sources dôoxydes dôazote sont le transport routier et les installations de combustion. Le pot catalytique 
a permis depuis 1993, une diminution des ®missions des v®hicules ¨ essence, mais lôeffet reste encore peu 
perceptible compte tenu de la forte augmentation du trafic et de la durée de renouvellement du parc automobile. De 
plus, les véhicules diesel, en forte progression ces dernières années, rejettent davantage de NOx que les véhicules 
essences. Le dioxyde dôazote est un polluant indicateur du transport routier. 

Les études épidémiologiques ont montré que les symptômes bronchitiques chez lôenfant asthmatique augmentent 
avec une exposition de longue durée au NO2. A des fortes teneurs (supérieures à 200 g/m³), sur des courtes durées, 
le dioxyde dôazote est gaz toxique entrainant une inflammation importante des voies respiratoires. Le NO nôest pas 
considéré comme un polluant nuisible pour la santé. 

¶ Le monoxyde de carbone (CO) 

Le monoxyde de carbone se forme lors des combustions incomplètes (gaz, charbon, fioul, bois). Ces principales 
sources sont le trafic routier et le chauffage résidentiel.  

Le monoxyde de carbone agit comme un gaz asphyxiant. À des fortes teneurs et en milieu confiné, il se combine 
avec lôh®moglobine du sang emp°chant lôoxyg®nation de lôorganisme. Il peut alors causer des intoxications (maux de 
tête, vertiges, voire coma) et peut °tre mortel en cas dôexposition prolong®e ¨ des concentrations ®lev®es. 

 

                                                      
 
1 La note m®thodologique du 25 f®vrier 2005 pr®conise ®galement le baryum pour la voie par ingestion. Ce polluant nôest pas retenu par lôUNECE HM Protocol 

(Protocole dô®tude des m®taux lourds de la Commission £conomique des Nations Unis pour lóEurope) sur lequel repose la m®thodologie Copert. Il nôest donc 

pas retenu dans la présente étude. 

¶ Le dioxyde de soufre (SO2) 

Le dioxyde de soufre est un sous-produit de la combustion du soufre contenu dans les matières organiques. Les 
émissions de SO2 sont ainsi directement liées aux teneurs en soufre des combustibles (gazole, fuel, charbon...).  

Le dioxyde de soufre est g®n®ralement associ® ¨ une pollution dôorigine industrielle, en raison principalement des 
consommations en fioul lourd et en charbon de ce secteur. 

Le dioxyde de soufre est un irritant des muqueuses, de la peau et des voies respiratoires Lôinflammation de lôappareil 
respiratoire entraine de la toux, une exacerbation de lôasthme, des bronchites chroniques et une sensibilisation aux 
infections respiratoires. 

¶ Les Composés Organiques Volatils Non Méthaniques (COVNM) 

Les COVNM regroupent un ensemble de compos®s form®es dôatomes dôhydrog¯ne et de carbone (hydrocarbures), 
associ®s parfois ¨ dôautres atomes comme lôazote, le chlore, le soufre, les halogènes (brome, chlore, fluor, etc.), le 
phosphore ou lôoxyg¯ne. Ces compos®s se caract®risent par une grande volatilit® dans les conditions normales de 
température et de pression.  

Ils proviennent des transports et de nombreux procédés industriels (industries chimiques, raffinage de pétrole, 
stockage et distribution de carburants et combustibles liquides, stockages de solvants, imprimerie, etc.) mais 
®galement dôusages domestiques (utilisation de solvants, application de peinture). 

Leurs effets sont très divers selon la nature des composés : ils vont de la simple gêne olfactive à une irritation des 
voies respiratoires, une diminution de la capacit® respiratoire, ou des risques dôeffets mutag¯nes et canc®rig¯nes 
(formaldéhyde, benzène, etc.). 

Le benzène (C6H6) est un Hydrocarbure Aromatique Monocyclique (HAM). Il peut °tre dôorigine naturelle (volcans, 
feux de for°ts, p®trole ou gaz naturel), mais il a surtout une origine anthropique (gaz dô®chappement, manufactures, 
industrie, fumée de tabac). Il est émis majoritairement par le trafic routier, notamment les véhicules à motorisation 
essence dont les deux roues motorisées. 

Le benz¯ne est class® parmi les ç canc®rog¯nes certains pour lôhomme è (leuc®mie my®loµde aigu± groupe I, 
Classification du CIRC). Sa toxicité hématologique par atteinte de la moelle osseuse est connue depuis longtemps. 
Elle touche toutes les lignées sanguines et peut se manifester par une anémie ou, plus rarement, une polyglobulie 
(lignée des globules rouges), une leucopénie ou parfois une hyperleucocytose (globules blancs) ou une thrombopénie 
(plaquettes). 

Outre les expositions chroniques par inhalation, il a ®t® retenu pour dôautres types dôeffets et dôexposition (exposition 
aig¿e et effets non canc®rig¯nes dans lôexposition chronique). 

Lôacroléine (C3H4O) est un liquide incolore ¨ jaune p©le, transparent dôodeur d®sagr®able, ©cre et p®n®trante. Sous 
forme gazeuse, elle peut se dégager lors de la combustion des matières organiques et lors du soudage / découpage 
des matières plastiques. Elle est ®galement pr®sente dans les gaz dô®chappement des moteurs automobiles et dans 
la fum®e de cigarettes. Lôacrol®ine est utilis®e comme interm®diaire de synth¯se et comme biocide pour milieu 
aquatique pour les eaux industrielles et lôagriculture. 

Chez lôhomme, lôacrol®ine sous forme de liquide, vapeurs ou a®rosols est fortement irritante pour les muqueuses 
respiratoire et oculaire. 

Le formaldéhyde (CH2O) est un gaz incolore, dôodeur piquante et suffocante. Il est utilis® comme interm®diaire de 
synthèse dans lôindustrie du bois, lôindustrie du papier, les mat®riaux dôisolation, lôindustrie chimiqueé Côest un agent 
d®sinfectant et un biocide, utilis® dans lôindustrie agroalimentaire, lôindustrie des cosm®tiques, lôindustrie 
pharmaceutique, la m®decineé 

Lors dôinhalation, le formald®hyde provoque des irritations nasale, oculaire, cutan®e et/ou respiratoire. Lôingestion 
provoque des troubles digestifs voire des l®sions caustiques. Lôintoxication syst®mique entra´ne une atteinte 
polyviscérale avec un risque de complications digestives et respiratoires. Côest ®galement un allerg¯ne. Au niveau 
de lôUnion europ®enne, une proposition de r®vision du classement canc®rog¯ne du formald®hyde est en cours de 
discussion. 
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Lôacétaldéhyde (C2H4O) est un liquide incolore, mobile, tr¯s volatil, dôodeur fruit®e agr®able. Il est essentiellement 
utilis® en synth¯se organique et pour les industries du parfum, des mati¯res plastiques, des colorantsé 

Chez lôhomme, les seuls effets d®crits sont des irritations oculaire et respiratoire. Des bronchopathies et des 
dermatoses sont également signalées. 

Le 1,3-butadiène (C4H6) est un gaz incolore, dôodeur l®g¯rement aromatique (semblable ¨ celle de lôessence 
automobile). Il est présent en faible quantité lors des opérations de raffinage du pétrole, lors des pleins dôessence et 
de GPL, les gaz dô®chappement des v®hicules et la fum®e des cigarettes. Il se retrouve en quantit® plus importante 
dans lôindustrie des mati¯res plastiques (caoutchoucs synth®tiques, r®sines, peintures et rev°tements, etc.). 

Lôexposition aigu± par inhalation massive de ce gaz peut provoquer des irritations respiratoires, oculaires et des 
signes neurologiques divers pouvant aller jusquôau coma. Le contact cutan® avec ce gaz peut entrainer des brulures 
par le froid. Une association entre le niveau dôexposition et le risque de mortalit® par leuc®mie est d®crite dans 
lôindustrie du styr¯ne-butadi¯ne. Dans lôindustrie du 1,3-butadiène monomère, une augmentation significative de la 
mortalité due aux cancers lymphatiques et hématopoïétiques (relatifs aux organes de formation des cellules du sang) 
a été rapportée. 

¶ Le benzo(a)pyrène 

Le benzo(a)pyrène est un Hydrocarbure Aromatique Polycyclique (HAP). Les HAP se forment lors des combustions 
incomplètes et sont ainsi majoritairement émis par le chauffage (bois, charbon, fioul), par les combustions non 
maitrisées (déchet vert, barbecue), ainsi que par le trafic routier, notamment les véhicules diesel et les véhicules à 
essence non catalysés. Ils peuvent se trouver sous forme gazeuse ou particulaire dans lôair ambiant. 

La toxicit® des HAP varie fortement dôun compos® ¨ lôautre. La plupart des HAP sont mutag¯nes. Le benzo(a)pyr¯ne, 
consid®r® comme traceur de la pollution urbaine aux HAP, est reconnu comme canc®rig¯ne pour lôhomme. 

¶ Les particules en suspension 

Les particules constituent un mélange complexe de par la variété de leurs compositions chimiques et de leurs tailles. 
La surveillance réglementaire porte sur les particules PM10 (de diamètre inférieur à 10 µm) et PM2,5 (de diamètre 
inférieur à 2,5 µm).  

Les sources de particules sont multiples. Elles sont émises par la combustion à des fins énergétiques de différents 
matériaux (bois, charbon, pétrole), le secteur résidentiel et tertiaire, le trafic routier, lôindustrie (incin®ration, 
sid®rurgie), lôagriculture, les chantiers et les carri¯res. Les particules PM2,5 sont majoritairement formées par les 
phénomènes de combustion (secteur résidentiel et tertiaire, trafic routier), tandis que les activités mécaniques 
(secteur agricole, chantier) favorisent la formation des particules de taille plus importante (PM10). Les sources 
indirectes de particules résultent essentiellement de la transformation chimique des polluants gazeux et des 
processus de remise en suspension des poussières déposées au sol. 

Selon leur granulométrie (taille), les particules p®n¯trent plus ou moins profond®ment dans lôarbre pulmonaire. Les 
particules les plus fines peuvent, à des concentrations relativement basses, irriter les voies respiratoires inférieures 
et altérer la fonction respiratoire dans son ensemble. De plus, les particules fines peuvent véhiculer des substances 
toxiques. L'ensemble des particules fines, ainsi que la pollution de l'air extérieur, est classé comme cancérigènes 
certains (groupe 1) pour l'homme par lôOMS depuis 2016. 

¶ Les métaux lourds  

Les métaux lourds proviennent majoritairement de la combustion des combustibles fossiles (charbon, pétrole), de la 
combustion des ordures ménagères, ainsi que de certains procédés industriels (métallurgie des métaux non ferreux 
notamment). 

Dans le cadre des études air et santé des infrastructures de transport routier de niveau I, six métaux sont retenus : 
le cadmium, le nickel, lôarsenic, le plomb, le chrome et le mercure. 

Le cadmium (Cd) est essentiellement ®mis lors de lôincinération de déchets et lors de processus industriels (tels que 
la production de zinc, la fabrication d'accumulateurs, la galvanoplastie, la production de pigments et comme adjuvants 
aux plastiques), ainsi que lors de la combustion des combustibles minéraux solides, du fioul lourd et de la biomasse.  

Le nickel (Ni) est pr®sent naturellement dans l'environnement. Dans lôindustrie, il est principalement ®mis par la 
combustion du fioul lourd, qui contient des traces de ce métal, mais aussi par les aciéries électriques dans le but 
d'améliorer leurs propriétés mécaniques et leur résistance à la corrosion et à la chaleur. Il est également utilisé pour 

la préparation d'alliages non ferreux (pour la fabrication d'outils, d'ustensiles de cuisine et de ménage), dans les 
revêtements électrolytiques des métaux et comme catalyseur en chimie organique. 

L'arsenic (As) provient de la combustion de combustibles minéraux solides et du fioul lourd contenants des traces 
de ce m®tal, ainsi que de lôutilisation de certaines mati¯res premières utilisées dans la production de verre, de métaux 
non ferreux ou de la métallurgie des ferreux. 

Le plomb (Pb) était principalement émis par le trafic automobile jusqu'à l'interdiction de l'essence plombée en 2000. 
Aujourdôhui, ses principales sources sont la combustion du bois et du fioul, lôindustrie (m®tallurgie, fabrication de 
tuyaux, d'accumulateurs, de peintures, de pigments, etc.), ainsi que le trafic routier (abrasion des freins).  

Le chrome (Cr) provient essentiellement des aciéries électriques et des fonderies de fonte ainsi que de certaines 
installations de production de verre. 

Le mercure (Hg) est utis® principalement dans lôindustrie chimique comme cathode liquide, dans lôindustrie ®lectrique 
comme constituant de piles, dans la dentisterie et lôextraction de m®taux pr®cieux, en particulier lôor. Globalement, 
les utilisations du mercure sont en forte diminution. 

Les m®taux sôaccumulent dans lôorganisme. ê plus ou moins long terme et pour des expositions chroniques, les 
métaux provoquent des affections respiratoires (arsenic, cadmium, nickel, mercure), cardiovasculaires (arsenic), 
neurologiques (plomb, arsenic,) et des fonctions rénales (cadmium). 

 

1.4.2 R®glementation dans lôair ambiant 

Les crit¯res nationaux de la qualit® de lôair sont d®finis dans les articles R221-1 à R221-3 du Code de 
lôEnvironnement. Les principales valeurs mentionn®es dans la r®glementation française sont synthétisées dans le 
Tableau 1.  

Les définitions de ces valeurs seuils sont rappelées ci-après. 

¶ Valeur limite : niveau maximal de concentration de substances polluantes dans lôatmosph¯re, fix® sur la 
base des connaissances scientifiques, dans le but dô®viter, de pr®venir ou de r®duire les effets nocifs de ces 
substances pour la sant® humaine ou pour lôenvironnement, 

¶ Objectif de qualité : niveau de concentration de substances polluantes dans lôatmosph¯re, fix® sur la base 
des connaissances scientifiques, ¨ atteindre sur une p®riode donn®e dans le but dô®viter, de pr®venir ou de 
réduire les effets nocifs de ces substances pour la santé humaine ou pour lôenvironnement, 

¶ Valeur cible : niveau ¨ atteindre, dans la mesure du possible, dans un d®lai donn®, et fix® afin dô®viter, de 
pr®venir ou de r®duire les effets nocifs sur la sant® humaine ou lôenvironnement dans son ensemble,  

¶ Seuil dôinformation et de recommandation : niveau de concentration de substances polluantes dans 
lôatmosph¯re, au-delà duquel des effets limités et transitoires sont constatés sur la santé de catégories de la 
population particuli¯rement sensibles en cas dôexposition de courte durée, 

¶ Seuil d'alerte : niveau de concentration de substances polluantes dans lôatmosph¯re au-delà duquel une 
exposition de courte dur®e pr®sente un risque pour la sant® humaine ou de d®gradation de lôenvironnement 
et ¨ partir duquel des mesures dôurgence doivent être prises. 

 

http://www.air-rhonealpes.fr/glossaire#Particules
http://www.air-rhonealpes.fr/glossaire#PM10
http://www.air-rhonealpes.fr/glossaire#Particules
http://www.air-rhonealpes.fr/glossaire#Particules
http://www.air-rhonealpes.fr/glossaire#Concentrations
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Tableau 1 : Crit¯res nationaux de la qualit® de lôair 

 

Polluants Valeurs limites
Objectifs de qualité ou 

valeur cible
Seuils d'information et d'alerte

Dioxyde d'azote En moyenne annuelle En moyenne annuelle En moyenne horaire

NO2 40 µg/m
3

40 µg/m
3

En moyenne horaire information et recommandation :  200 µg/m
3

depuis le 1er janvier 2010 alerte : 400 µg/m
3
 sur 3 h consécutives

200 µg/m
3

et 200 µg/m
3
 si dépassement J-1 et risque pour J+1

à ne pas dépasser plus de 18 h par an (P99.8)

Dioxyde de soufre En moyenne journalière En moyenne annuelle En moyenne horaire

SO2 125 µg/m
3

50 µg/m
3

à ne pas dépasser plus de 3 j par an (P99.2) information et recommandation :  300 µg/m
3

En moyenne horaire alerte : 500 µg/m
3
 sur 3 h consécutives

depuis le 1er janvier 2005

350 µg/m
3

à ne pas dépasser plus de 24 h par an (P99.7)

Benzène En moyenne annuelle En moyenne annuelle

C6H6  5 µg/m
3

2 µg/m
3

Monoxyde de carbone En moyenne sur 8 heures

CO 10 000 µg/m
3

En moyenne annuelle En moyenne annuelle En moyenne journalière

depuis le 1er janvier 2005 30 µg/m
3

PM10 40 µg/m
3

information et recommandation :  50 µg/m
3

En moyenne journalière alerte : 80 µg/m
3

depuis le 1er janvier 2010

50 µg/m
3

à ne pas dépasser plus de 35 j par an (P90.4)

En moyenne annuelle En moyenne annuelle

25 µg/m
3
 depuis 2015 Objectif de qualité : 10 µg/m

3

PM2,5 Valeur cible : 20 µg/m
3

Plomb En moyenne annuelle En moyenne annuelle

Pb depuis le 1er janvier 2002 0.25 µg/m
3

0.5 µg/m
3

Arsenic En moyenne annuelle

As Valeur cible : 6 ng/m
3

Cadmium En moyenne annuelle

Cd Valeur cible : 5 ng/m
3

Nickel En moyenne annuelle

Ni Valeur cible : 20 ng/m
3

Benzo(a)pyrène En moyenne annuelle

Valeur cible : 1 ng/m
3

Particules fines de 

diamètre inférieur ou 

égal à 10 µm

Particules fines de 

diamètre inférieur ou 

égal à 2,5 µm
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2  Caract®risation de lô®tat de r®f®rence 

La caract®risation de lô®tat de référence (ou état initial) a pour objectif de fournir une description détaillée de la qualité 
de lôair et de ses effets dans le domaine dô®tude en lôabsence de tout projet. Il se composera notamment : 

¶ Dôun inventaire des sources de pollution sur la base des recensements des principaux émetteurs industriels 
effectués par la DREAL; 

¶ Dôun bilan de la qualit® de lôair dans le domaine dô®tude sur la base des ®tudes et mesures de lôAASQA locale, 
AtmoSud ; 

¶ Dôun inventaire des établissements à caractère sanitaire et social (établissements scolaires et de soin 
notamment) et des zones sensibles, ainsi que des populations ; 

¶ Dôune campagne de mesures in situ de la qualit® de lôair. 

2.1  Populations et sites sensibles 

Le volet ç air et sant® è des ®tudes dôimpact vise ¨ d®terminer lôimpact de la pollution atmosphérique sur la santé 
des populations, et notamment sur les populations sensibles. Le guide pour lôanalyse du volet sanitaire de lôInstitut 
de Veille Sanitaire (f®vrier 2000) pr®cise ainsi que ç la population potentiellement en contact avec lôun des milieux 
pollu®s [é] devra °tre identifi®e è, notamment la pr®sence de structures dôaccueil particuli¯res (®coles, h¹pitaux, 
maisons de retraite, etc.).  

Ce paragraphe a pour objet dô®valuer les cibles potentielles des ®missions polluantes situ®es dans le domaine 
dô®tude. 

Les densités et les populations communales ont été estimées en 2017 sur la base des données de population INSEE 
de 2015, actualisées avec le taux dô®volution pr®visionnel de lôINSEE dans le d®partement des Bouches-du-Rhône, 
de 0,20 % annuel entre 2013 et 20502. 

Les populations situ®es dans la bande dô®tude ont ensuite ®t® d®termin®es, sous SIG, en interceptant la bande 
dô®tude et les communes avec une clef de r®partition spatiale (donn®es dôoccupation des sols Open Street Map et 
orthophotos) afin de localiser les populations sur les zones bâties. 

 

2.1.1 Densité de population 

Le projet est localisé sur la commune de Marseille (13), dans une zone très urbanisée. 

Les densités de population des IRIS interceptées par la bande dô®tude du secteur 1 (Extension Nord Phase 1) et  
celle du secteur 2 (Extension Sud Phase 1) sont données respectivement dans le Tableau 2 et le Erreur ! Source 
du renvoi introuvable. et sont représentées sur la Figure 3 et la Figure 5. 

                                                      
 
2 INSEE Analyses Provence-Alpes-C¹te dôAzur NÁ47 - Provence-Alpes-C¹te dôAzur Un million de 75 ans ou plus en 2050 ï Nicolas Chauvot, Jacques Pougnard 

ï Juin 2017 

 

Tableau 2 : Densité de population ï Secteur 1  

 

2017 2043

 l'Évéché - Les Docks 13202 0401 5 417 5 706

 Arenc 13202 0101 923 972

 Briançon 13203 0304 7 264 7 649

 Bellevue - Caravelle 13203 0305 97 555 102 737

 Bellevue - Pyat 13203 0306 34 215 36 023

 Peyssonel 13203 0402 18 732 19 734

 Fonscolombes 13203 0403 31 560 33 241

 MIN Gay Lussac 13214 0103 636 670

Casanova 13214 0302 3 407 3 589

Oddo 13215 0301 13 792 14 532

Denis Papin 13215 0302 12 162 12 812

Bernabo 13215 0303 7 362 7 756

 Lyon Mazarade 13215 0304 546 572

 Zoccolat 13215 0501 8 974 9 455

 Cap Pinède 13215 0502 2 334 2 457

16 325 17 194

 15ème 

arrondissement 

MOYENNE

Arrondissement
Densité

Nom de l'IRIS Code de l'IRIS

 2ème 

arrondissement 

 3ème 

arrondissement 

 14ème 

arrondissement 
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Figure 3 : Densité de population  en 2017 ï Secteur 1  

 

 

Figure 4 : Densité de population  en 2043 ï Secteur  1 
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Tableau 3 : Densité de population ï Secteur  2 

 

2017 2043

 Brun Brandis 13205 0101 29 966 31 566

 Antoine Maille 13205 0105 29 379 30 943

 Escat - Saint-Adrien 13206 0101 20 797 21 910

 Fiolle - Castellane 13206 0102 20 854 21 964

 Castellane - Italie 13206 0103 23 210 24 455

 Delphes - Toulon 13206 0201 21 616 22 809

 Le Méditerranée 13206 0202 29 697 31 275

Gouffe 13206 0203 27 796 29 277

 Marengo - Lodi 13206 0204 28 892 30 437

 Des Bergers 13206 0301 26 631 28 054

Salvator 13206 0502 26 300 27 699

 Torrents - Escats 13206 0601 16 825 17 719

 Farges - Périer 13208 0401 21 405 22 554

 Mermoz - Prado 13208 0402 29 057 30 605

 Lord Duveen 13208 0403 15 019 15 818

 Turcat Mery 13208 0701 18 267 19 241

 Roger Renzo 13208 0702 38 959 41 033

 Rabatau 13208 0703 11 428 12 038

 Louvain 13208 0704 20 720 21 828

 Parc Chanot 13208 0801 2 292 2 413

 Grand Saint-Giniez 13208 0802 17 309 18 234

 Orado - Carmagnolle 13208 0803 11 655 12 277

 Mermoz - Grand Pavois 13208 0805 20 576 21 673

 Barral - Bonnet 13208 0903 7 380 7 774

 Le Corbusier 13208 0904 7 518 7 918

 Huveaune - Clot-Bey 13208 0905 2 156 2 270

 6ème 

arrondissement 

 8ème 

arrondissement 

Arrondissement Nom de l'IRIS Code de l'IRIS
Densité

2017 2043
 Village du Cabot - 

Campagne Berger 
13209 0202 6 942 7 311

Allée des Pins 13209 0203 10 421 10 976

 Valmante - Colline Saint-

Joseph 
13209 0204 4 890 5 152

 Michelet - Blanc 13209 0401 6 024 6 345

 La Verdière - Aiguier 13209 0402 6 385 6 724

 Château Sec - Montval 13209 0403 8 381 8 825

 Valmante - Hespérides 13209 0404 7 574 7 978

 Michelet - de Lattre 13209 0406 5 824 6 135

 EDF Viton 13209 0409 0 0

 Métro Dromel 13209 0801 6 172 6 500

Romain Rolland - Paul 

Claudel
13209 0803 11 982 12 619

 Square Michelet 13209 0804 10 435 10 994

 Cravache - Le Brix 13209 0805 13 906 14 646

 Jean Boin - Roseraie 13209 0806 12 070 12 714

 Vert Pré 13209 0807 5 984 6 301

 Sévigné-Trioulet 13209 0808 14 576 15 356

Les Hôpitaux - CNRS 13209 0809 1 671 1 760

 Benjamin Delessert 13210 0102 13 225 13 932

 Aciéries - Curtel 13210 0104 3 993 4 207

 Toulon - Galinat 13210 0201 19 715 20 765

 Parc du Prado 13210 0202 0 0

13 341 14 052

Nom de l'IRIS Code de l'IRIS
Densité

 9ème 

arrondissement 

 10ème 

arrondissement 

Arrondissement

MOYENNE
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Figure 5 : Densité de population  en 2017 ï Secteur 2  

 

 

Figure 6 : Densité de population  en 2043 ï Secteur  2 
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2.1.2 Population 

Les populations des IRIS intercept®s par la bande dô®tude du projet sont données dans le Tableau 4 et le 
Tableau 5. 

Sur la base de ces estimations, la population en 2017 située dans la bande dô®tude sô®tablit ¨ 10 450 habitants 
(secteur 1) et 61 662 habitants (secteur 2). En 2043, la population située dans la bande dô®tude sô®tablirait ¨ 11 008 
habitants (secteur 1) et 64 948 habitants (secteur 2), soit une évolution de +5,3 % entre 2017 et 2043. 

 

Tableau 4 : Population des IRIS et dans la bande dô®tude ï Secteur 1  

 

 

 

2017 2043 2017 2043

 l'Évéché - Les Docks 13202 0401 3 093 3 258 55 57

 Arenc 13202 0101 1 657 1 745 1 657 1 745

 Briançon 13203 0304 1 657 1 745 830 874

 Bellevue - Caravelle 13203 0305 1 393 1 467 1 235 1 301

 Bellevue - Pyat 13203 0306 984 1 036 8 9

 Peyssonel 13203 0402 3 120 3 287 1 031 1 086

 Fonscolombes 13203 0403 2 796 2 945 188 198

 MIN Gay Lussac 13214 0103 609 642

Casanova 13214 0302 2 058 2 168

Oddo 13215 0301 2 332 2 457 1 731 1 824

Denis Papin 13215 0302 3 483 3 669 11 11

Bernabo 13215 0303 2 283 2 405 327 345

 Lyon Mazarade 13215 0304 183 192 67 71

 Zoccolat 13215 0501 2 348 2 474 2 344 2 470

 Cap Pinède 13215 0502 966 1 017 966 1 017

28 962 30 507 10 450 11 008

Bande d'étude

 14ème 

arrondissement 

 15ème 

arrondissement 

TOTAL

Arrondissement Nom de l'IRIS Code de l'IRIS
IRIS

 2ème 

arrondissement 

 3ème 

arrondissement 

2017 2043 2017 2043

 Brun Brandis 13205 0101 2 791 2 940 672 708

 Antoine Maille 13205 0105 2 387 2 514 381 401

 Escat - Saint-Adrien 13206 0101 2 599 2 738 2 306 2 430

 Fiolle - Castellane 13206 0102 2 142 2 256 2 056 2 166

 Castellane - Italie 13206 0103 2 350 2 476 2 041 2 150

 Delphes - Toulon 13206 0201 290 306 290 306

 Le Méditerranée 13206 0202 2 973 3 131 2 973 3 131

Gouffe 13206 0203 1 951 2 055 1 824 1 921

 Marengo - Lodi 13206 0204 3 590 3 782 1 812 1 909

 Des Bergers 13206 0301 2 077 2 188 1 1

Salvator 13206 0502 2 895 3 049 12 13

 Torrents - Escats 13206 0601 2 727 2 872 106 112

 Farges - Périer 13208 0401 1 845 1 944 1 081 1 139

 Mermoz - Prado 13208 0402 1 801 1 897 1 697 1 787

 Lord Duveen 13208 0403 2 390 2 517 881 927

 Turcat Mery 13208 0701 3 073 3 237 3 073 3 237

 Roger Renzo 13208 0702 4 733 4 985 4 733 4 985

 Rabatau 13208 0703 2 774 2 922 2 774 2 922

 Louvain 13208 0704 2 766 2 914 2 766 2 914

 Parc Chanot 13208 0801 998 1 051 998 1 051

 Grand Saint-Giniez 13208 0802 2 525 2 660 1 271 1 339

 Orado - Carmagnolle 13208 0803 2 435 2 565 479 505

 Mermoz - Grand Pavois 13208 0805 3 675 3 871 1 705 1 796

 Barral - Bonnet 13208 0903 3 111 3 277 245 258

 Le Corbusier 13208 0904 1 916 2 018 951 1 001

 Huveaune - Clot-Bey 13208 0905 773 814 80 84

 5ème 

arrondissement 

 6ème 

arrondissement 

IRIS

 8ème 

arrondissement 

Arrondissement Nom de l'IRIS Code de l'IRIS
Bande d'étude
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Tableau 5 : Population des IRIS et dans la bande dô®tude ï Secteur 2  

2.1.3 Établissements à caractère sanitaire et social et sites sensibles 

Un inventaire des établissements à caractère sanitaire et social (écoles, crèches, hôpitaux, maisons de retraite, etc.) 
et des sites sensibles (établissements sportifs, etc.) a ®t® effectu® dans le domaine dô®tude. 

Les établissements à caractère sanitaire et social et les sites sensibes dans le domaine dô®tude sont repr®sent®s 
sur la Figure 7 et la Figure 8. 

Sur la base de cet inventaire : 

¶ 81 établissements à caractère sanitaire et social ont été identifiés dans la bande dô®tude (cf. Tableau 6, 
Tableau 8 et Tableau 9), dont : 

o 25 structures dôaccueil pour la petite enfance ; 

o 31 écoles ; 

o 7 collèges ; 

o 6 lycées ; 

o 9 établissements de soins ; 

o 3 instituts spécialisés ; 

o aucune maison de retraite. 

 

Tableau 6 : Répartition des établissements à caractère sanitaire et social  sur les deux secteurs du domaine dô®tude 

¶ 44 sites sensibles ont été identifiés dans la bande dô®tude (cf. Tableau 7, Tableau 10 et Tableau 11), dont : 

o 5 gymnases ; 

o 9 stades ; 

o 10 tennis ; 

o 11 plateaux sportifs ; 

o 2 piscines ; 

o 2 pistes dôathl®tisme (aucune dans la bande dô®tude) ; 

o 5 boulodromes ; 

o 2 jardins familiaux. 

2017 2043 2017 2043
 Village du Cabot - 

Campagne Berger 
13209 0202 3 289 3 464 679 715

Allée des Pins 13209 0203 3 024 3 185 1 130 1 190

 Valmante - Colline Saint-

Joseph 
13209 0204 2 093 2 205 83 87

 Michelet - Blanc 13209 0401 2 443 2 573

 La Verdière - Aiguier 13209 0402 2 689 2 832 1 580 1 664

 Château Sec - Montval 13209 0403 1 963 2 067 1 559 1 641

 Valmante - Hespérides 13209 0404 2 476 2 608 1 143 1 204

 Michelet - de Lattre 13209 0406 2 301 2 424 948 999

 EDF Viton 13209 0409 0 0

 Métro Dromel 13209 0801 2 517 2 651 1 302 1 371

Romain Rolland - Paul 

Claudel
13209 0803 2 987 3 146 713 751

 Square Michelet 13209 0804 1 850 1 949 1 850 1 949

 Cravache - Le Brix 13209 0805 2 500 2 633 2 500 2 633

 Jean Boin - Roseraie 13209 0806 2 118 2 231 2 118 2 231

 Vert Pré 13209 0807 2 136 2 249 1 568 1 651

 Sévigné-Trioulet 13209 0808 2 822 2 973 2 822 2 973

Les Hôpitaux - CNRS 13209 0809 1 106 1 165 1 074 1 131

 Benjamin Delessert 13210 0102 2 806 2 956 51 53

 Aciéries - Curtel 13210 0104 2 804 2 954 807 850

 Toulon - Galinat 13210 0201 4 432 4 668 2 527 2 662

 Parc du Prado 13210 0202 0 0

111 943 117 912 61 662 64 948

Arrondissement Nom de l'IRIS Code de l'IRIS
Densité

 10ème 

arrondissement 

TOTAL

Densité

 9ème 

arrondissement 

Type Secteur 1 Secteur 2 Total

Crèches 25 25

Écoles 8 23 31

Collèges 1 6 7

Lycées 1 5 6

Établissements de soins 9 9

Instituts spécialisés 3 3

Maisons de retraite

Total 10 71 81
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Tableau 7 : Répartition des sites sensibles sur les deux secteurs  du domaine dô®tude 

 

 

Tableau 8 : Établissements à caractère sanitaire et social dans la bande dô®tude ï Secteur 1 

  

Type Secteur 1 Secteur 2 Total

Gymnases 1 4 5

Stades 9 9

Tennis 10 10

Plateaux sportifs 3 8 11

Piscines 2 2

Boulodrome 5 5

Jardins familiaux 2 2

Total 4 40 44

Type Nom

École élémentaire Arenc Bachas

École élémentaire Madrague-Ville

École élémentaire Oddo

École élémentaire Robert Schuman

École maternelle Extérieur

École maternelle Oddo

École primaire André Allar

Groupe scolaire Ruffi

Collège Collège Rosa Parks

Lycée Lycée professionnel Le Chatelier

École

Type Nom

Crèche Balou 2

Crèche BBpitchoun Tassigny

Crèche de l'Institut Paoli-Calmettes

Crèche des Alisiers

Crèche du Rouet

Crèche Enfance et Différence

Crèche Hôpital Sainte Marguerite

Crèche Île Aux Anges

Crèche La Tartine

Crèche Le Petit jardin

Crèche Le Petit Prince

Crèche Le Petit Prince 1

Crèche Le Potager

Crèche Les Aristochats

Crèche Les Fleurs

Crèche Les Minots Ecolo 1

Crèche Mazargues

Crèche Nursea Perrier

Crèche Pirouettes

Crèche Pitchoun et Pitchounette

Crèche Pol Wick

Crèche Poussy I

Crèche Poussy III

Crèche Poussy IV

Mini-crèche Les Minots Ecolo 3

Crèche
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Tableau 9 : Établissements à caractère sanitaire et social dans la bande dô®tude ï Secteur  2 

 

Tableau 10 : Sites sensibles dans la bande dô®tude ï Secteur 1  

 

Type Nom

École Cap Est

École Cité Azoulay

École élémentaire Château Sec

École élémentaire Coin Joli

École élémentaire Grand Saint-Giniez

École élémentaire Square Michelet

École Fiolle Falque

École Friedland

École Le Corbusier

École Le Rouet

École maternelle Château Sec

École maternelle Coin Joli - Parc Sévigné

École maternelle Delphes

École maternelle Mazargues Grande Bastide

École maternelle Raymond Teisseire

École maternelle Sainte-Marguerite

École maternelle Square Michelet

École primaire Raymond Teisseire

École primaire Sainte-Marguerite

École privée Jeanne d'Arc

École Sainte-Marguerite

Groupe scolaire privé Sainte-Trinité

Groupe scolaire Rouet Charles Allé

École

Type Nom

Collège Coin Joli Sévigné

Collège Grande Bastide

Collège Louis Pasteur

Collège privé Cluny

Collège Saint-Eugène de Mazenod

Collège Sylvain Menu

Lycée général et technologique privé Saint-Joseph Les Maristes

Lycée Notre-Dame-de-Sion

Lycée privé Ami

Lycée professionnel privé Edmond Rostand

Lycée Sainte-Trinité

Centre cardio-vasculaire de Valmante

Clinique Monticelli - Vélodrome

Hôpital Henri Gastaut

Hôpital Sainte-Marguerite

Hôpital Saint-Joseph

Hôpital Salvator

Institut du Mouvement et de l'Appareil Locomoteur

Institut Paoli Calmettes

Pôle Universitaire de Psychiatrie Solaris

Atelier protégé Borelli Plagnol

ESAT Vert Pré

Institut Médico Educatif Vert Pré

Collège

Lycée

Institut spécialisé

Établissements de 

soins

Type Nom

Gymnase Dojo régional Bougainville

Plateau sportif de l'école Madrague-Ville

Plateau sportif du Collège Rosa Parks

Plateau sportif rue Caravelle

Plateau sportif
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Tableau 11 : Sites sensibles dans la bande dô®tude ï Secteur 2  

 
 

Figure 7 : £tablissements ¨ caract¯re sanitaire et social et sites sensibles dans la bande dô®tude ï Secteur 1  

 

Type Nom

Gymnase Desautel

Gymnase Grand Saint-Giniez

Gymnase Raymond Teiseire

Palais Omnisports

Complexe sportif Desautel

Stade Alexis Caujolle

Stade Bd de la Gaye

Stade de l'IME Vert Pré

Stade Delort

Stade Eynaud Moricelli

Stade Francine Loo

Stade Ganay

Stade Vélodrome

Tennis Château Sec

Tennis Chemin J. Aiguier Est (2 courts)

Tennis Chemin J. Aiguier Ouest (2 courts)

Tennis de la Cité Radieuse

Tennis de la Résidence du Général Besançon

Tennis de l'Hôpital Sainte-Marguerite

Tennis de l'IME Vert Pré

Tennis du Collège Cluny

Tennis du Nouveau Parc Sévigné

Tennis du pôle universitaire de Psychiatrie Polaris

Stade

Tennis

Gymnase

Type Nom

Basket Extérieur

Plateau sportif Bd de la Gaye

Plateau sportif Château Sec

Plateau sportif de l'école Cité Azoulay

Plateau sportif Desautel

Plateau sportif du Collège Cluny

Plateau sportif du groupe scolaire Grand Saint-Giniez

Plateaux sportifs du stade Alexis Caujolle

Piscine de l'IME Vert Pré

Piscine Desautel

Amicale Bouliste Vert Bocage

Boules Michelet

Boulodrome du Prado

Boulodrome Lodi

Groupe bouliste Le Gouffe

Jardin partagé de la Cité Radieuse

Jardins familiaux Joseph Aiguier

Plateau sportif

Piscine

Boulodrome

Jardins familiaux
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Figure 8 : Établissements à caractère sanitaire et social et sites sensibles dans la bande dô®tude ï Secteur 2  

 

2.2  Émissions polluantes 

Les données relatives aux émissions polluantes régionales (PACA), départementales (Bouches-du-Rhône) et locales 

(Marseille) sont issues de lôInventaire des ®missions PACA 2015 (Emiprox ï Inventaire des émissions PACA 2015). 

Cet inventaire constitue lô®tat des lieux le plus ¨ jour des ®missions polluantes dans la r®gion Provence-Alpes-Côte 

dôAzur. 

2.2.1 Spécificités régionales, départementales et locales 

Les émissions régionales sont réparties selon 80 activités, agrégées en 6 secteurs principaux : 

¶ Agriculture / Sylviculture / Nature : activit®s agricoles (utilisation dôengins, ®pandage dôengrais, ®levageé) 

et sources naturelles (émises par la végétation et les sols) ; 

¶ Industrie / Traitement des déchets : activités industrielles (combustion, procédés de production, utilisation 

de solvants), incinération des déchets, décharges, traitement des eaux ; 

¶ Production et distribution dô®nergie : activités de production dô®lectricit®, chauffage urbain, raffinage du 

pétrole, distribution de combustibles ; 

¶ Résidentiel et tertiaire : combustion du secteur résidentiel, commercial et institutionnel, utilisation 

domestique de solvants ; 

¶ Transports routiers : véhicules particuliers, véhicules utilitaires, 2 roues motorisés, etc. ; 

¶ Transports non routiers : trafic maritime, fluvial, aérien et ferroviaire. 

Le département des Bouches-du-Rhône est le plus touché de la région PACA par la pollution atmosphérique. Il émet 

plus de la moitié des émissions régionales.  

La structure de son territoire en fait un d®partement ¨ lôorigine dôimportantes ®missions de polluants atmosph®riques : 

¶ Un pôle industriel majeur ¨ lôest (de Marseille ¨ Aix-en-Provence et autour de lô®tang de Berre) ; 

¶ Des grandes zones urbanisées, en particulier Aix-Marseille (deuxième agglomération de France) ; la ville 

de Marseille émet environ 5% des émissions régionales ; 

¶ Un réseau dense de routes et dôautoroutes. 

Les émissions au niveau régional, départemental et local sont décrites ci-dessous et présentées de la Figure 9 à la 

Figure 15 par polluant et par secteur dôactivit®s. 

2.2.1.1 Oxydes dôazote (NOx) 

En 2015, les ®missions totales dôoxydes dôazote dans les Bouches-du-Rhône atteignent 47 kt soit 56% des émissions 

régionales. Les émissions totales à Marseille sont de 5 kt soit 11 % des émissions départementales et 6 % des 

émissions régionales. 

La r®partition des secteurs dôactivit® ®metteurs dôoxyde dôazote nôest pas vraiment similaire pour les trois échelles 

étudiées.  

Toutefois, les transports routiers et non routiers représentent la part pr®pond®rante des ®missions dôoxyde dôazote 

(cf. Figure 9) : 72% pour la région, 58% pour le département et 84% pour la commune. 
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Les autres contributeurs en PACA et dans les Bouches-du-Rh¹ne ¨ ces ®missions sont lôindustrie et lô®nergie, alors 

quô¨ Marseille les secteurs de lôindustrie et du r®sidentiel/tertiaire sont plus importants. 

 

Figure 9 : Bilan des ®missions dôoxydes dôazote par secteur dôactivit® en r®gion PACA, 
dans les Bouches -du-Rhône et à Marseille (source  : AtmoSud  2015) 

2.2.1.2 Dioxyde de soufre (SO2) 

En 2015, les émissions de dioxyde de soufre dans les Bouches-du-Rhône atteignent 21 kt soit 88% des émissions 

régionales. Les émissions totales à Marseille sont de 0.226 kt soit 1 % des émissions départementales et régionales. 

La r®partition des ®missions par secteur dôactivit® est sensiblement la m°me en PACA et dans les Bouches-du-

Rhône. Les secteurs de lôindustrie et de lô®nergie sont dominants pour les ®missions de SO2 au niveau régional (49% 

et 45%) et au niveau départemental (47% et 50%).  

Pour la ville de Marseille, le principal secteur ®metteur est celui de lôindustrie (57%) ; les autres émissions sont 

attribuées au résidentiel/tertiaire et aux transports non routiers.  

La Erreur ! Source du renvoi introuvable. illustre ces résultats. 

  

Figure 10 : Bilan des ®missions de dioxyde de soufre par secteur dôactivit® en r®gion PACA, 
dans les Bouches -du-Rhône et à Marseille (source  : AtmoSud  2015) 

 

2.2.1.3 Monoxyde de carbone (CO) 

En 2015, les émissions de monoxyde de carbone dans les Bouches-du-Rhône atteignent 100 kt soit 58% des 

émissions régionales. Les émissions totales à Marseille sont de 13 kt soit 13 % des émissions départementales et 8 

% des émissions régionales. 

Les secteurs de lôindustrie et du r®sidentiel/tertiaire sont dominants mais inégaux pour les émissions de CO au niveau 

régional (respectivement 36% et 35%) et au niveau départemental (respectivement 58% et 22%), la part du secteur 

industriel étant majoritaire dans les Bouches-du-Rhône. Les autres émissions sont dues aux transports routiers et à 

lôagriculture. 

À contrario, le principal secteur émetteur de la ville de Marseille est celui du résidentiel/tertiaire à 78% ; le transport 

routier constitue ensuite le deuxième secteur émetteur.  

La Figure 11 illustre ces résultats. 

   

Figure 11 : Bilan des émissions de monoxyde  de carbone par secteur dôactivit® en r®gion PACA, 
dans les Bouches -du-Rhône et à Marseille (source  : AtmoSud  2015) 

2.2.1.4 Particules PM10 

En 2015, les émissions de particules PM10 dans les Bouches-du-Rhône atteignent 7 kt soit 44% des émissions 

régionales. Les émissions totales à Marseille sont de 0.911 kt soit 13 % des émissions départementales et 6 % des 

émissions régionales. 

La r®partition des secteurs dôactivit® ®metteurs de PM10 nôest pas tout à fait similaire pour les trois échelles étudiées.  

Lôindustrie, les transports routiers et le r®sidentiel/tertiaire sont les secteurs majoritairement ®metteurs de particules 

PM10 (cf. Figure 12) : respectivement 34%, 26% et 22% pour la région, 43%, 20% et 14% pour le département et 

38%, 30% et 20% pour la commune. 

   

Figure 12 : Bilan des émissions de par ticules PM 10 par secteur dôactivit® en r®gion PACA, 
dans les Bouches -du-Rhône et à Marseille (source  : AtmoSud  2015) 

2.2.1.5 Particules PM2,5 

En 2015, les émissions de particules PM2,5 dans les Bouches-du-Rhône atteignent 5 kt soit 42% des émissions 

régionales. Les émissions totales à Marseille sont de 0.637 kt soit 13 % des émissions départementales et 5 % des 

émissions régionales. 
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Les secteurs de lôindustrie, du r®sidentiel/tertiaire et du transport routier sont dominants pour les ®missions de 

particules PM2,5 au niveau régional (respectivement 28%, 30% et 25%) et au niveau départemental (37%, 18% et 

20%).  

Les quatre secteurs émetteurs de particules PM2,5 de la ville de Marseille sont les transports routiers, lôindustrie, le 

résidentiel/tertiaire et les transports non routiers, répartis comme suit : 30%, 28%, 27% et 16%. 

La Figure 13 illustre ces résultats. 

 

 

Figure 13 : Bilan des émissions de particules PM 2,5 par secteur dôactivit® en r®gion PACA, 
dans les Bouches -du-Rhône et à Marseille (source  : AtmoSud  2015) 

2.2.1.6 Composés Organiques Volatils Non Méthaniques (COVNM) 

En 2015, les émissions de COVNM dans les Bouches-du-Rhône atteignent 5 kt soit 42% des émissions régionales. 

Les émissions totales à Marseille sont de 5 kt soit 13 % des émissions départementales et 3 % des émissions 

régionales. 

Lôagriculture est le principal secteur ®metteur de COVNM en PACA (72%) et dans les Bouches-du-Rhône (38%). Les 

autres secteurs ®metteurs sont lôindustrie et le r®sidentiel tertiaire. 

Les émissions de COVNM de la ville de Marseille proviennent essentiellement du résidentiel/tertiaire (47%), puis 

lôindustrie (33%), lôagriculture et le transport routier. 

La Figure 14 présente ces résultats. 

 

   

Figure 14 : Bilan des ®missions de COVNM par secteur dôactivit® en r®gion PACA, 
dans les Bouches -du-Rhône et à Marseille (source  : AtmoSud  2015) 

2.2.1.7 Gaz à effet de serre (GES) 

En 2015, les émissions de gaz à effets de serre dans les Bouches-du-Rhône atteignent 31 876 kt eq. CO2 soit 68% 

des émissions régionales. Les émissions totales à Marseille sont de 1 756 kt eq. CO2 soit 6 % des émissions 

départementales et 4 % des émissions régionales. 

Le secteur de lôindustrie est dominant pour les ®missions de GES au niveau r®gional (42%) et au niveau 

départemental (54%). Les autres émissions sont dues essentiellement aux transports routiers et au secteur de 

lô®nergie. 

À contrario, le principal secteur émetteur de la ville de Marseille est celui du transport routier à 49% ; le 

r®sidentiel/tertiaire et lôindustrie constituent ensuite les secteurs les plus importants.  

La Figure 15 présente ces résultats. 

  

Figure 15 : Bilan des émissions d e gaz à effets de serre  par secteur dôactivit® en r®gion PACA, 
dans les Bouches -du-Rhône et à Marseille (source  : AtmoSud  2015) 
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2.2.2 Sources dô®missions dans le domaine dô®tude 

Plusieurs sources dô®missions industrielles, recens®es au titre des ®missions dans lôair3, sont situées sur la commune 

de Marseille mais hors du domaine dô®tude a fortiori des bandes dô®tude du Secteur 1 et du Secteur 2, ¨ lôexception 

de lôH¹pital de la Timone en partie dans le domaine dô®tude du Secteur 2 : 

¶ CEREXAGRI, spécialisé dans la fabrication de pesticides et de produits agrochimiques. Ce site émettait : 

* 384 t dôoxydes de soufre (SOx) (2010) ; 

* 3,42 t de sulfure dôhydrog¯ne (H2S) (2004) ; 

¶ ARKEMA, spécialisé dans la fabrication de produits chimiques organiques de base. Ce site émettait : 

* 61 t dôammoniac (NH3) (2016) ; 

* 23,4 t de benzène (C6H6) (2016) ; 

* 252 t de Composés Organiques Volatils Non Méthaniques (COVNM) (2016) ; 

* 12,9 kg dôhydrochlorofluorocarbures (HCFC) (2016) ; 

* 62,6 t de méthanol (acide méthylique) (2006) ; 

* 54,5 kg de nickel (Ni) (2009) ; 

* 109 t dôoxydes dôazote (NOx) (2016) ; 

* 15,2 kg de vanadium (2016) ; 

* 18 400 t de dioxyde de carbone (CO2) dôorigine biomasse (2016) ; 

* 97 100 t de dioxyde de carbone (CO2) dôorigine non biomasse (2016) ; 

¶ PMA, spécialisé dans le traitement et revêtement de métaux. Ce site émettait : 

* 41 t de Composés Organiques Volatils Non Méthaniques (COVNM) (2016) ; 

* 115 kg dôacide fluorhydrique (fluorure dôhydrog¯ne) (2006) ; 

* 6,24 t de dichlorométhane (DCM ï chlorure de méthylène) (2012) ; 

* 11 t de trichloréthylène (2012) ; 

¶ AUCHAN, sp®cialis® dans le commerce dôalimentation g®n®rale. En 2016, ce site ®mettait 120 kg 

dôhydroflurocarbures (HFC) ; 

¶ LAFARGE GRANULATS FRANCE, sp®cialis® dans lôexploitation de gravi¯res et sabli¯res et lôextraction 

dôargiles et de kaolin. En 2013, ce site ®mettait 176 t de poussi¯res totales (TSP) ; 

¶ CREALIS, spécialisé dans les activités de conditionnement. En 2016, ce site émettait 80,5 kg dôhalons. 

¶ STEP USINE DES BOUES DE MARSEILLE, spécialisé dans la collecte et le traitement des eaux usées. Ce 

site émettait : 

* 43 300 t de dioxyde de carbone (CO2) dôorigine biomasse (2016) ; 

* 57 900 t de dioxyde de carbone (CO2) dôorigine non biomasse (2014) ; 

¶ SAINT LOUIS SUCRE ÉTABLISSEMENT DE MARSEILLE, spécialisé dans la fabrication de sucre. Ce site 

émettait : 

                                                      
 
3 Source : Registre français des émissions polluantes sur internet, www.pollutionsindustrielles.ecologie.gouv.fr/IREP 

* 15 700 t de dioxyde de carbone (CO2) dôorigine non biomasse (2015) ; 

¶ HÔPITAL DE LA TIMONE, spécialisé dans les activités hospitalières. Ce site émettait : 

* 10 200 t de dioxyde de carbone (CO2) dôorigine non biomasse (2014) ; 

Ces sources sont localisées sur la Figure 16.  
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Figure 16 : Source dô®missions industrielles 

 

2.3  Qualité de lôair 

2.3.1 Surveillance permanente de la qualit® de lôair 

2.3.1.1 En région PACA 

La surveillance permanente de la qualit® de lôair en Provence-Alpes-C¹te dôazur est r®alis®e par lôassociation agr®®e 

pour la surveillance de la qualit® de lôair (AASQA), AtmoSud. Cette association fait partie du dispositif national de 

surveillance et dôinformation de la qualit® de lôair, compos® de 19 AASQAs, conformément au code de 

lôenvironnement (Loi sur lôAir et lôUtilisation Rationnelle de lô£nergie du 30 d®cembre 1996 codifi®e) et ¨ la loi 

Grenelle II qui a requis leur régionalisation.  

Lôassociation AtmoSud compte 58 sites de mesure fixe et 11 stations mobiles : 

¶ Alpes-de-Haute-Provence ï 2 stations fixes de fond ; 

¶ Hautes-Alpes ï 1 station fixe trafic ; 

¶ Alpes-Maritimes ï 9 stations fixes de fond ï 2 stations fixes industrielles ï 2 stations fixes trafic ï 3 sites de 

stations mobiles ; 

¶ Bouches-du-Rhône ï 17 stations fixes de fond ï 20 stations fixes industrielles ï 3 stations fixes trafic ï 10 

sites de stations mobiles ; 

¶ Var ï 9 stations fixes de fond ï 1 station fixe trafic ; 

¶ Vaucluse ï 4 stations fixes de fond ï 1 station fixe trafic. 

Les stations des Bouches-du-Rhône sont représentées sur la Figure 17. 

 

 

Figure 17 : Stations de mesure AtmoSud dans les Bouches -du-Rhône  

La qualit® de lôair varie tout autant que les paysages rencontr®s. En fonction de lôenvironnement, la population nôest 

pas exposée aux mêmes polluants, ni aux mêmes concentrations : 
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¶ Les zones urbanisées ï Aix-Marseille, Nice, Toulon et Avignon sont les quatre unités urbaines principales 

de la région. Trois de ces villes font parties des dix plus grandes de France. La façade côtière est très 

urbanisée, près de 3 habitants sur 4 vivent à moins de 20 km de la mer. Les niveaux de concentration des 

polluants sont assez ®lev®s du fait des nombreuses sources dô®missions dôorigine industrielle, résidentielle 

ou liée aux transports routiers rassemblées en un même territoire. 

¶ Les transports ï la région Provence-Alpes-C¹te dôazur est un carrefour important du trafic de transit ¨ travers 

la France, elle compte deux axes majeurs de transit, lôaxe nord-sud et lôaxe Espagne ï France ï Italie. La 

r®gion poss¯de ®galement deux a®roports internationaux, lôA®roport Marseille Provence ¨ Marignane et 

lôa®roport Nice C¹te dôAzur. Le trafic maritime est ®galement important, en particulier pour les ports de 

Marseille, Nice et Toulon. Ces diff®rents modes de transport sont fortement utilis®s durant toute lôann®e du 

fait de lôattractivit® touristique de la r®gion (350 000 touristes en moyenne et plus de 800 000 au mois dôao¾t). 

Lô®volution technologique des carburants et des moteurs a permis de diminuer notablement les émissions 

routi¯res de certains polluants (dioxyde de soufre, monoxyde de carbone, plomb et benz¯ne) mais dôautres 

®missions persistent voire augmentent (dioxyde dôazote et particules). 

¶ Les industries ï de nombreuses et importantes sources de pollution industrielles sont localisées aux abords 

de lô®tang de Berre et impactent lôensemble des Bouches-du-Rhône et les départements limitrophes. Les 

substances rejet®es dans lôair par les industries sont tr¯s nombreuses et seules quelques unes sont des 

polluants r®glement®s dans lôair ambiant, m°me si dôautres sont potentiellement toxiques. 

¶ Le milieu rural ï il regroupe ce qui nôest pas urbain, trafic ou industriel, côest-à-dire les zones boisées et 

agricoles, mais aussi les petites agglomérations et les grands espaces montagnards. Ce domaine est 

dôautant plus sensible aux ®missions naturelles quôil subit moins les ®missions dôorigine anthropiques hormis 

celles directement issus de lôagriculture. Les polluants rencontr®s en quantit® importante diff¯rent, pour 

certains des trois précédents environnements de vie : COVNM (forêts de conifères), méthane, ammoniac et 

protoxyde dôazote (agriculture). 

La région est fortement marquée par le Mistral (qui suit la vallée du Rhône). Vent du nord, froid, sec et violent, il 

permet de disperser rapidement les épisodes de pollution. 

Dôapr¯s le bilan dôactivit®s 2017 dôAtmoSud, 4% de la population régionale a été exposée au dépassement des 

normes limites réglementaires et 47% au dépassement des normes de lôOrganisation Mondiale de la Santé. Les 

populations concernées résident en centre-ville, à proximité des grands axes routiers ou des sites industriels. Les 

multiples sources dô®missions (transport, industrie, r®sidentiel et tertiaire) conjugu®es ¨ un fort ensoleillement 

exposent la r®gion ¨ une pollution photochimique parmi les plus ®lev®es dôEurope. 

Au niveau r®gional, lôann®e 2017 a été marquée4 par : 

¶ 35 jours de pollution aux particules fines, 

¶ 16 jours de pollution ¨ lôozone. 

Le département des Bouches-du-Rhône reste le plus touché par ces épisodes de pollution.

                                                      
 
4 Source : AtomoSud ï Qualit® de lôair Provence Alpes C¹te dôAzur ï Bilan dôactivit®s 2017 

Indice Atmo 

Lôindice de la qualit® de lôair est destin® ¨ qualifier globalement, chaque jour, la qualit® de lôair dôune ville ou dôune 

agglom®ration. Il est d®nomm® Indice Atmo lorsquôil concerne les agglom®rations de plus de 100 000 habitants et 

quôil r®pond ¨ tous les crit¯res de calcul d®finis par lôarr°t® ministériel du 22/07/2004. 

Cet indice est calculé à partir des concentrations en polluants relevées sur les stations urbaines et périurbaines 

représentatives de zones de pollution homogène. Sur Marseille, quatre polluants sont pris en compte: les particules 

fines de diamètre inférieur à 10 µm (PM10), le dioxyde dôazote (NO2), lôozone (O3) et le dioxyde de soufre (SO2). 

Comme tout indicateur, lôindice pr®sente des limites. Il ne peut °tre repr®sentatif de situations particuli¯res et des 

pointes de pollution qui peuvent être rencontrées au voisinage immédiat de sources (trafic routier ou industrie). 

En lôabsence de la diffusion des donn®es de lôindice Atmo pour 2017, lôann®e 2016 est prise en considération pour 

lôindice Atmo. 

La qualit® de lôair a ®t® moyenne pour Marseille à 52% en 2016 (cf. Figure 18). Quatre journées de mauvaises qualité 

de lôair ont ®t® relev®es. 

 

Figure 18 : Indice ATMO 2016  

2.3.1.2 Dans le domaine dô®tude 

Une seule station fixe dôAtmoSud est pr®sente dans le domaine dô®tude et m°me dans la bande dô®tude, la station 

fixe trafic Marseille Rabatau. La Figure 19 présente la localisation de cette station et des 3 stations de mesure 

dôAtmoSud les plus proches du domaine dô®tude, ¨ savoir : 

¶ Station urbaine Marseille Saint-Louis, 

¶ Station urbaine Marseille Longchamp, 

¶ Station trafic Marseille Plombières. 
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Figure 19 : Stations A tmoSud  et station Météo France  

 

Le Tableau 12 indique les distances entre les stations de mesures et le domaine dô®tude. 

 

Tableau 12 : Distance des stations de mesures par rapport aux deux secteurs du domaine dô®tude 

Les teneurs moyennes annuelles 2017 en dioxyde dôazote, benz¯ne, particules (PM10 et PM2,5) et pour certains 

métaux lourds, mesurées sur ces quatre stations, sont synthétisées dans le Tableau 13 et comparées aux objectifs 

de qualit® de lôair. En rouge sont indiqu®s les d®passements de la valeur limite annuelle et en bleu ceux de lôobjectif 

de qualité. 

 

Tableau 13 : Teneurs moyennes annuelles en 2017 à Marseille (source  : AtmoSud ) 

En 2017, les normes de qualité de lôair sur Marseille sont respect®es, except® pour : 

¶ Le dioxyde dôazote : dépassement de la valeur limite annuelle en situation de proximité routière ; 

¶ Les PM10 : d®passement de lôobjectif de qualit® au niveau de la station Marseille Rabatau ; 

¶ Les PM2,5 : d®passement de lôobjectif de qualit® au niveau des stations Marseille Rabatau et Marseille 

Longchamp ; 

¶ Le benzène : dépassement des objectifs de qualité en situation de proximité routière. 
















































































































































































































